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NOUVEAUTÉS DE L’INRS

Brochures, dépliants, animations 
et documents en ligne…

Comprendre et prévenir les risques biologiques
Trois nouvelles vidéos de sensibilisation
Quand parle-t-on de risque biologique en milieu professionnel ? Lorsqu’un 
travailleur est susceptible d’être exposé à un ou plusieurs agents biolo-
giques pouvant nuire à sa santé. Pour évaluer les risques biologiques et les 
prévenir, il est donc important de bien comprendre ce que sont les agents 
biologiques pathogènes, comment ils se transmettent à l’humain et où les 
trouver en milieu professionnel.
Trois nouvelles animations expliquent de manière simple tout ce qu’il faut 
savoir pour préserver la santé des salariés. 

Les agents biologiques
Ce fi lm d'animation présente les diff érentes catégories d'agents biolo-
giques (virus, bactéries, champignons...). Ils sont partout et majoritaire-
ment inoff ensifs. Cependant, certains sont susceptibles de provoquer des 
maladies. Le fi lm décrit les conditions nécessaires au développement des 
agents biologiques ; conditions qui peuvent se retrouver dans de nom-
breux secteurs professionnels.
Anim-403, 03min 59s

L'évaluation des risques biologiques
Cette animation explique la démarche d'évaluation des risques biolo-
giques, qui s'appuie sur la chaîne de transmission. Cette démarche consiste 
d'une part à identifi er les réservoirs d'agents biologiques et leurs voies de 
transmission et, d'autre part, à repérer les expositions des travailleurs aux 
réservoirs.
Anim-404, 03min 04s

Comment rompre la chaîne de transmission des agents 
biologiques ?
Ce fi lm porte sur la prévention des risques biologiques en milieu profes-
sionnel. Il explique comment rompre la chaîne de transmission en agis-
sant sur les réservoirs, sur les expositions et au niveau des salariés.
Anim-405, 03min 17s

Risques chimiques ou biologiques. 
Retirer ses gants en toute sécurité.
Gants réutilisables
Ce dépliant présente, en images, la marche à 
suivre pour retirer ses gants de protection réu-
tilisables, en évitant toute contamination. Il 
rappelle également les règles d'utilisation des 
gants de protection.
Réf. ED 6169, dépliant 2 volets. 
Un autre dépliant traite des gants à usage 
unique (réf. ED 6168).
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Pour être protégé,
apprenez à bien retirer vos gants.

Le programme de protection respiratoire
Fiche pratique de sécurité
Lorsque le port d'un appareil de protection respira-
toire s'impose, l'employeur doit sélectionner l'appareil 
adapté, informer et former les utilisateurs, s'assurer 
que l'appareil est utilisé de façon adéquate, mettre 
en œuvre le suivi pour l'entretien et la maintenance. 
L'ensemble de ces éléments forme le programme de 
protection respiratoire.
Réf. ED 156, 6 p.
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Dans la démarche de prévention des 
risques chimiques, l’emploi des équipe-
ments de protection individuelle (EPI) 
intervient en dernier recours, après la 
mise en œuvre de mesures d’élimina-
tion ou de réduction des risques. Dans 
les cas où ces mesures sont insuffi-
santes, nécessitent un délai d’appli-
cation ou sont techniquement impos-
sibles à mettre en place et qu’il existe 
un risque d’altération de la santé par 
inhalation, alors l’utilisation d’un appa-
reil de protection respiratoire (APR) est 
nécessaire.

Un appareil de protection respiratoire 
peut protéger contre des gaz, des 
vapeurs, des poussières, des aérosols 
ou dans une atmosphère appauvrie en 
oxygène.

Quand un appareil de protection respi-
ratoire est utilisé, il est conseillé d’éta-
blir un programme de protection res-
piratoire.

Le programme de protection respi-
ratoire détaille, par écrit, les mesures 
prises pour s’assurer de la sélection 
d’appareils adaptés, de la formation 
des utilisateurs, de l’utilisation adé-
quate des appareils et de l’application 

rigoureuse des règles d’entretien et de 
maintenance.

Il doit être compréhensible à tous les 
niveaux de l’organisation et être rééva-
lué régulièrement, en particulier pour 
prendre en compte les changements 
intervenant sur le lieu de travail et 
affectant l’utilisation des APR.

Il est recommandé de nommer un 
administrateur du programme qui en 
assure le suivi.

Le programme de protection respira-
toire peut utilement être intégré dans la 
consigne d’utilisation que l’employeur a 
l’obligation d’élaborer, en application de 
l’article R. 4323-105 du Code du travail.

Éléments du programme 
de protection respiratoire

Les éléments que doit contenir le pro-
gramme de protection respiratoire sont 
listés dans le tableau 1 page suivante. 
Ils sont détaillés ci-dessous. 

Sélection de l’APR

Lorsque l’évaluation des risques a dé- 
montré la nécessité d’utiliser un APR, 
les informations recueillies doivent être 

intégrées dans la procédure de sélec-
tion de l’appareil adapté. Les diffé-
rentes étapes de cette procédure sont 
décrites dans le guide ED 6106 (voir 
Bibliographie), à savoir :
• Identif ication de la nature des 
dangers pour la santé par inhalation 
(défaut d’oxygène, présence de subs-
tances dangereuses).
• Estimation des concentrations en 
substances dangereuses au poste de 
travail.
• Détermination du niveau de protec-
tion minimal requis.
• Évaluation des caractéristiques de 
l’atmosphère de travail (température, 
humidité…).
• Évaluation des exigences du poste 
de travail en termes de tâche, durée de 
port, rythme de travail, communication, 
mobilité, visibilité, outils utilisés, autres 
EPI nécessaires au poste de travail…
• Évaluation des spécificités du porteur 
(lunettes, barbe…).
• Détermination du type d’APR et, le 
cas échéant, des filtres adaptés.

Un modèle de fiche récapitulative des 
éléments ayant abouti au choix des 
APR est présenté dans ce document.

Lorsque le port d’un appareil de protection respiratoire s’impose, l’employeur doit sélectionner 
l’appareil adapté, informer et former les utilisateurs, s’assurer que l’appareil est utilisé de façon 
adéquate, mettre en œuvre le suivi pour l’entretien et la maintenance. L’ensemble de ces 
éléments forme le programme de protection respiratoire.

Le programme de protection respiratoire

Fiche pratique de sécurité |  ED 156
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Les rendez-vous de Travail & Sécurité : 
Agir pour la prévention des lombalgies 
La rédaction de la revue Travail & Sécurité propose une nouvelle table ronde en 
ligne sur le thème « Agir pour la prévention des lombalgies ». 
L'émission réunit deux experts : Emmanuelle Peris, experte d'assistance médicale 
à l'INRS et Laurent Kerangueven, expert d'assistance-conseil à l'INRS, ainsi que 
deux témoins d'entreprises : Marie-Odile Vincent, directrice de l'Ehpad Jacques 
Bonvoisin de Dieppe et Fabrice Isnard, QSSE chez Onet Airport Services pour 
débattre des sujets suivants : Quelles sont les origines des douleurs lombaires ? 
Quels sont les secteurs d’activité les plus concernés ? Quels sont les moyens d’ac-
tion pour empêcher leur apparition ?
https://www.travail-et-securite.fr/ts/RDV/les-rendez-vous-de-travail-et-secu-
rite-agir-pour-la-prevention-des-lombalgies.html

Démarche de 
prévention des troubles 
musculosquelettiques (TMS)
Démarche de prévention 
des risques
Ce guide propose une démarche 
pour prévenir les troubles muscu-
losquelettiques (TMS) au travers 
d'un processus d'amélioration 
continue et d'une approche de 
type conduite de projet. Elle est 
structurée autour de quatre étapes 
que sont l'engagement dans la dé-
marche, l'état des lieux, l'analyse 
approfondie et la transformation 
des situations de travail. Au fi l de 
ces étapes, trois actions continues 
et transverses conditionnent la 
réussite de la démarche : mobiliser, 
communiquer et évaluer. L'inté-
gration de cette démarche à l'orga-
nisation habituelle de l'entreprise 
concourt à une prévention durable 
et effi  cace des TMS.
Réf. ED 6518, 36 p.
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Démarche de prévention des troubles musculosquelettiques  (TMS)

ED 6518
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ED 6494

Les postures  

sédentaires au travail

Définition, effets sur la santé  

et mesures de prévention

Les postures sédentaires au 
travail
Défi nition, eff ets sur la santé 
et mesures de prévention
Les postures sédentaires, fré-
quemment rencontrées en entre-
prise, sont associées à de nom-
breuses pathologies. Destinée aux 
préventeurs, cette brochure aide 
à identifi er ces postures séden-
taires, à connaître leurs eff ets sur 
la santé et à prévenir les risques 
professionnels associés. L’aména-
gement et l’organisation du travail 
doivent permettre d’interrompre 
régulièrement le maintien de ces 
postures et d’en limiter la durée.
Réf. ED 6494, 2e édition, 24 p.
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TRAVAIL ET FORTE CHALEUR
P R OT ÉG E Z -VO U S  !

Être vigilant
pour ses  

collègues ! Signaler,  
dès que l’on se  

sent mal !

Protéger 
peau et tête 
du soleil !

Adapter  
ses activités !

Boire 
régulièrement

de l’eau !

Travail par forte chaleur : 
comment agir ?

Travail 
lors de  
période  
de forte 
chaleur

réflexes
Ayez
les bons

Travail par forte chaleur : 
comment agir ?
Le travail lors de périodes de forte 
chaleur, particulièrement à l’exté-
rieur, présente des dangers. La 
canicule ou des conditions inhabi-
tuelles de chaleur sont à l’origine 
de troubles pour la santé voire 
d’accidents du travail dont certains 
peuvent être mortels.
Les risques professionnels induits 
par les conditions climatiques et 
leur prévention doivent être pris en 
compte dans le document unique 
et l’organisation du travail doit être 
adaptée en conséquence.
Selon les conditions de travail du 
salarié (température, soleil, humi-
dité, vêtements…), une vigilance 
particulière est nécessaire lorsque 
les températures sont élevées.
Réf. ED 6371, 2e édition, 16 p.

Travail lors de période de 
forte chaleur : ayez les bons 
réflexes
Lors de journées de chaleur intense, 
l'organisme des salariés est for-
tement sollicité au travail. Ce dé-
pliant, destiné aux salariés, décrit 
les signaux d'alerte et donne des 
conseils pour se protéger au travail 
par forte chaleur.
Réf. ED 6372, 2e édition, dépliant 
4 volets. 

Travail et forte chaleur, protégez-vous !
Affiche Réf. A 842

Prévention des risques 
professionnels liés à la 
gestion des déchets du BTP
Cette brochure décrit une démarche 
de prévention des risques profes-
sionnels et donne des conseils de 
prévention à toutes les étapes de 
la filière de gestion des déchets du 
BTP en intégrant, le plus en amont 
possible, tous les acteurs concer-
nés. Appliquée au domaine du BTP, 
la mise en œuvre de l’économie cir-
culaire implique de nouvelles orga-
nisations et méthodes de travail 
pour les entreprises en adoptant un 
mode de gestion durable des pro-
duits, équipements, matériaux et 
déchets (PEMD) issus des travaux 
de rénovation ou de déconstruc-
tion. Les préconisations de pré-
vention du guide s’appliquent aux 
projets de réhabilitation de sites, et 
à la création ou à la modernisation 
de centres de tri des déchets du BTP.
Réf. ED 6527, 77 p.

Se
ct

eu
rs

 | 
M

ét
ie

rs
 | 

Ac
tiv

ité
s 

 | 
Si

tu
at

io
ns

 d
e 

tr
av

ai
l 

Dé
m

ar
ch

e 
de

 p
ré

ve
nt

io
n

Prévention des risques 
professionnels liés  
à la gestion des déchets  
du BTP

ED 6527


